PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Mercredi 11 février 2009

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Christiane BARODY-WEISS, Maire.




***
I. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 10 décembre 2008 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du 10 décembre 2008.

II.
Finances :

2.1. Débat d’Orientation Budgétaire 2009 :

Madame  le  Maire  invite les membres du Conseil Municipal à débattre sur les orientations budgétaires de l’exercice 2009.  

2.2. Indemnités des agents des services fiscaux :

Le Conseil Municipal vote l’attribution au titre de l’année 2007 d’une indemnité d’un montant de 730 € aux agents des services fiscaux qui coopèrent avec la commune (tenue de permanences en mairie).
2.3. Subventions voirie 2009 :

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que le Conseil Général des Hauts-de-Seine apporte une aide financière aux communes qui vont entamer des travaux susceptibles d’améliorer la voirie communale.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à demander au Conseil Général une subvention de voirie en vue des travaux suivants :

· réfection du trottoir avenue Pasteur (côté restaurant Option’s),

· réfection partielle du trottoir du boulevard de la République,
· petites interventions sur les enrobés de différentes rues.

2.4.
Modification du règlement d’achat public :

Madame le Maire propose au Conseil Municipal l’adoption d’une nouvelle procédure interne d’achat public, afin de mettre en conformité la procédure adoptée le 2 avril 2008 avec la modification des seuils des marchés publics décidée en vue de relancer l’économie, en particulier l’investissement des collectivités locales.

Les différents paliers de la procédure, au nombre de trois, sont les suivants :

De 20.000 à 150.000 € H.T., procédure commune aux Services, Fournitures et Travaux :

. entre 20.000 € et 90.000 € H.T. : demande de 3 devis minimum – délai de réception des offres : 20 jours.

. entre 90.000 € et 150.000 € H.T. : diffusion d’un avis d’appel public à la concurrence dans un Journal Officiel d’Annonces Légales local (Le Parisien, Les Nouvelles de Versailles) ou une revue spécialisée – Délai de réception des offres : 25 jours minimum. 

Les plis contenant les offres seront ouverts en présence de 2 membres au moins de la Commission d’Appel d’Offres, parmi lesquels figurera obligatoirement le Président – et d’un membre du personnel administratif titulaire. 

Le Maire ou la personne responsable du marché délégué négocie et attribue librement le marché.

Au-delà de 150.000 € H.T. - procédure distincte : 

A - Mise en concurrence adaptée – fournitures et services :

. entre 150.000 € et 206.000 € H.T. : diffusion d’un avis d’appel public à la concurrence dans le BOAMP (marché de fournitures ou services) et dans un Journal Officiel d’Annonces Légales à diffusion locale (Le Parisien, les Nouvelles de Versailles) et participation de la Commission d’appel d’offres – Délai de réception des offres : 30 jours minimum. 

Les offres sont étudiées par la Commission d’Appel d’Offres qui proposera à la personne responsable du marché un classement des offres au vu des critères du règlement de consultation. 

Le Maire ou la personne responsable du marché déléguée attribue le marché après avoir négocié avec le candidat classé n° 1. 

B – Mise en concurrence adaptée - Travaux :

. entre 150.000 € H.T. et 5,15 millions d’euros H.T. : diffusion d’un avis d’appel public à la concurrence dans le BOAMP, le Moniteur et dans un Journal Officiel d’Annonces Légales à diffusion locale (Le Parisien, les Nouvelles de Versailles) et participation de la Commission d’appel d’offres – Délai de réception des offres : 30 jours minimum. 

Les offres sont étudiées par la Commission d’Appel d’Offres qui proposera à la personne responsable du marché un classement des offres au vu des critères du règlement de consultation. 

Le Maire ou la personne responsable du marché déléguée attribue le marché après avoir négocié avec le candidat classé n° 1. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de recouvrir à une procédure formalisée, pour des motifs d’intérêt général, pour les marchés de travaux au-delà de 150.000 € H.T.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,

AUTORISE
Madame le Maire à négocier, attribuer et signer tous les marchés conclus en application de cette procédure adaptée dans la limite de 206.000 € H.T.,

AUTORISE
la Caisse des Ecoles, le Centre Communal d’Action Sociale et l’Association Syndicale Autorisée des Propriétaires du Domaine de la Marche à s’inspirer librement de cette nouvelle procédure.

	          2.5.
	Demande de subvention auprès du Conseil Général pour le mur du presbytère :


Madame  le  Maire  expose  au  Conseil  qu’il convient de refaire le mur du presbytère. En effet, celui-ci présente un aspect dégradé. Il a été consolidé par endroit mais le contrefort est disgracieux et n’empêche pas les pierres de se désolidariser.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à déposer une demande de subvention auprès du Conseil Général des Hauts-de-Seine en vue de la réparation du mur du presbytère.
2.6. Demande de subvention auprès du Sénat pour les travaux sur la voirie :

Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’elle a reçu un courrier de Monsieur Denis BADRÉ, Sénateur-Maire, lui confirmant qu’un crédit de 20.000 € pris sur la réserve du Sénat sera alloué à la commune de Marnes-la-Coquette sur le budget 2009.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à déposer une demande officielle de subvention auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur en vue de procéder à des travaux sur la voirie.

	          2.7.
	Demande de subvention auprès du Conseil Général pour les travaux dans les écoles :


Madame  le  Maire  expose  au  Conseil  qu’il convient de faire des travaux de remise en état dans les deux bâtiments scolaires de la commune. Ces travaux concernent le remplacement des vitres de l’école de La Marche, la réfection de la toiture de l’école Maurice Chevalier et le ravalement des façades de l’école Maurice Chevalier.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à déposer une demande de subvention auprès du Conseil Général des Hauts-de-Seine en vue de remettre en état les deux bâtiments scolaires.


2.8. Modification du taux des vacations funéraires :

Madame le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du courrier du Ministre de l’intérieur, concernant le montant unitaire des vacations funéraires. Il est proposé de passer la montant de la vacation de police à 20 €. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à augmenter la vacation de police.

III.
Syndicat Intercommunal du Centre des Hauts-de-Seine :

3.1. Avenant n° 1 à la convention de maîtrise d’ouvrage temporaire :

Madame  le  Maire présente au  Conseil  Municipal l’avenant n° 1 à la convention de maîtrise d’ouvrage temporaire entre le Passage des Eaux (entre l boulevard de Jardy et l’avenue des Terrasses) et le boulevard de Jardy (entre le Passage des Eaux et l’avenue du Bois).

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à signer l’avenant n° 1 à la convention de maîtrise d’ouvrage temporaire.
3.2. Convention avec le SIGEIF pour le passage des Eaux :

Madame  le  Maire  présente aux membres du Conseil  Municipal un projet de convention qui a pour objet les travaux d’enfouissement pour les travaux d’enfouissement des réseaux situés passage des Eaux (entre le boulevard de Jardy et l’avenue des Terrasses) et boulevard de Jardy (entre le passage des Eaux et l’avenue du Bois).

Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à signer la convention Administrative, Technique et Financière avec le Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France (SIGEIF).
3.3. Adhésion de la commune de Jouy-en-Josas au SIGEIF :

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que la commune de Jouy-en-Josas souhaite intégrer le Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve l’adhésion de la commune de Jouy-en-Josas au SIGEIF.

IV.
Questions diverses :

Christiane BARODY-WEISS donne lecture des décisions suivantes : n° 2009-01 : logement de Monsieur RAJASURIYAGE, n° 2009-02 : logement de Madame GONDEAU, n° 2009-03 : logement de Monsieur DUBOIS et n° 2009-14 : société SRBG pour les travaux dans le cimetière.

Christiane BARODY-WEISS informe les membres du conseil que la vente du terrain de la Cour des Messagerie est imminente. 

Emmanuel FELTESSE évoque le rythme scolaire des élèves.

La réfection du Pavillon des Gendarmes sera terminée avant la fin décembre 2009.

Grégoire HEUDES informe le Conseil que la recherche d’un architecte est en cour. Au lendemain de la réception des travaux de la Maison des Hirondelles, des interventions techniques restent nécessaires : parquet et chauffage de la salle de danse, peinture anti-tags de la façade.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures.









Le Maire,









Christiane BARODY-WEISS

